
Le refus d'un salarié de se soumettre à un test d'alcoolémie peut-
il constituer une faute ?

Réponse courte

Le refus de se soumettre à un test d'alcoolémie peut constituer une faute disciplinaire si le test est prévu par le

règlement intérieur et limité aux postes à risque au sens de l'art. L.326-4. Le salarié ne peut être physiquement

contraint, mais son refus peut être sanctionné lorsque la procédure a été régulièrement adoptée. La qualification

dépend des circonstances : un refus isolé sur un poste administratif n'a pas la même portée qu'un refus récurrent sur

un poste de conduite.

Le refus ne constitue pas automatiquement une faute grave au sens de l'art. L.124-10. Pour atteindre ce seuil, le

refus combiné à d'autres éléments (signes d'ébriété, poste à risque, antécédents) doit rendre impossible le maintien

des relations de travail. L'employeur doit documenter le refus par écrit avant toute sanction.

Définition

Le refus de dépistage désigne le fait pour un salarié de s'opposer à un test d'alcoolémie prévu par le règlement

intérieur ou la politique de l'entreprise. Ce refus constitue un manquement à une obligation contractuelle lorsque

la procédure de contrôle est régulièrement établie et proportionnée.

Questions fréquentes

Faut-il prévoir les conséquences du refus dans le règlement intérieur ?

Oui, il est essentiel de prévoir explicitement dans le règlement intérieur les conséquences du refus de se soumettre au test pour éviter
toute contestation sur la base juridique de la sanction. Cette précision sécurise la procédure disciplinaire.

Le refus de se soumettre à un test d'alcoolémie peut-il constituer une faute ?

Oui, le refus peut constituer une faute disciplinaire si le test est prévu par le règlement intérieur et limité aux postes à risque (art. L. 326-
4). Le salarié ne peut être contraint physiquement, mais son refus peut être sanctionné si la procédure a été régulièrement adoptée.

Le refus de test constitue-t-il automatiquement une faute grave ?

Non, le refus ne constitue pas automatiquement une faute grave au sens de l'art. L. 124-10. Pour atteindre ce seuil, le refus combiné à
d'autres éléments (signes d'ébriété, poste à risque, antécédents) doit rendre impossible le maintien des relations.

Le refus équivaut-il à un aveu d'état d'ébriété ?

Non, il ne faut pas assimiler automatiquement le refus à un aveu d'ébriété. Le salarié peut avoir des raisons légitimes (condition médicale,
doute sur la fiabilité du matériel). Chaque situation doit être appréciée individuellement avec un entretien contradictoire.

Que faire face à un salarié refusant le test sur poste à risque ?

L'écarter immédiatement de son poste à risque indépendamment de la suite disciplinaire, car l'obligation de sécurité de l'art. L. 312-1
prime. Documenter le refus avec un témoin et consigner les signes extérieurs d'ébriété éventuellement observés.
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Quels critères apprécient la gravité d'un refus de test ?

La validité de la base réglementaire, le caractère à risque du poste, l'information préalable du salarié, la proportionnalité du test demandé,
les antécédents éventuels du salarié et le contexte du refus (poli ou agressif, motivé ou non).

Conditions d’exercice

La qualification du refus comme faute dépend de plusieurs critères d'appréciation.

Critère Détail

Base réglementaire valide Le test doit être prévu par le règlement intérieur adopté régulièrement

Poste à risque Le refus est plus lourd de conséquences pour un poste de sécurité

Information préalable Le salarié devait avoir connaissance de la possibilité de contrôle

Proportionnalité Le test doit être justifié par des circonstances concrètes (comportement suspect)

Antécédents Des refus répétés ou des incidents antérieurs aggravent la qualification

Contexte du refus Un refus poli motivé par des raisons médicales diffère d'un refus agressif

Modalités pratiques

La gestion d'un refus de test d'alcoolémie requiert une réaction structurée de l'employeur.

Étape Détail

Consignation du refus Rédiger un constat écrit du refus, signé par au moins un témoin

Retrait du poste à risque Écarter le salarié de son poste si la sécurité est en jeu

Entretien Convoquer le salarié à un entretien pour recueillir ses explications

Évaluation de la gravité Apprécier le refus au regard du poste, des antécédents et du contexte

Décision Avertissement, mise à pied disciplinaire ou, en cas extrême, licenciement

Notification Notifier la sanction par lettre recommandée avec motifs précis

Pratiques et recommandations

Prévoir explicitement dans le règlement intérieur les conséquences du refus de se soumettre au test pour éviter

toute contestation sur la base juridique de la sanction.
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Écarter immédiatement le salarié de son poste à risque indépendamment de la suite disciplinaire, car l'obligation

de sécurité de l'art. L.312-1 prime.

Documenter le refus avec un témoin et consigner les signes extérieurs d'ébriété éventuellement observés pour

étayer une éventuelle procédure disciplinaire.

Ne pas assimiler automatiquement le refus à un aveu d'ébriété, car le salarié peut avoir des raisons légitimes

(condition médicale, doute sur la fiabilité du matériel).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation de sécurité justifiant le retrait du poste

Art. L.124-10 (2) Définition de la faute grave : fait rendant impossible le maintien des relations de travail

Art. L.326-4 Postes à risque nécessitant une aptitude particulière

La jurisprudence luxembourgeoise apprécie le refus de dépistage au cas par cas. Le tribunal du travail vérifie systématiquement la

régularité de la procédure de contrôle avant de valider la sanction prononcée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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